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1. Organisation de la concertation  
 

Après avoir achevé la première révision du SCoT sur le périmètre antérieur à 2017, le Comité 
Syndical a décidé d’engager une seconde révision du schéma le 29 avril 2019 pour l’étendre à 
l’ensemble du périmètre qui a été élargi après la réforme intercommunale. Cette révision a aussi été 
motivée par la prise en compte des remarques du contrôle de légalité sur le document issu de la 
première révision. 

1.1 Cadre règlementaire  

 

Les Schémas de Cohérence Territoriale font l’objet d’une concertation associant pendant toute la 
durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations et les autres personnes concernées.  

 La concertation est une réflexion collective qui consiste à faire précéder une décision d’une 
consultation des parties concernées pouvant faire des propositions pour enrichir le projet. La révision 
du Schéma de Cohérence Territoriale est soumise à une concertation avec les habitants, les 
associations et les autres personnes concernées (art L. 103-2). 

Le Code de l’Urbanisme stipule (art. L. 103-3 à L. 103-6) également que les objectifs poursuivis et les 
modalités de la concertation sont précisés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement public compétent pour porter le SCoT. 

En complément de l’obligation de consultation formelle (consultation formelle des personnes 
publiques associées et enquête publique) imposée par le législateur, la concertation préalable à 
l’élaboration du SCoT est considérée comme un moyen : 

 D’informer et de favoriser l’expression des acteurs du territoire (élus, administrations, 
associations, organismes professionnels, habitants ou de toute autre personne concernée),  

 d’aider à la prise de décision pour la révision du schéma par les contributions de ces acteurs,    

 de faciliter l’appropriation du futur SCoT révisé en sensibilisant les différents acteurs aux 
intérêts d’élaborer un tel schéma, aux problématiques soulevées et aux enjeux à défendre.  
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1.2 Périmètre de la révision 
 

 

 

Le périmètre de la première révision achevée le 29 avril 2019 portait sur la Communauté 

d'Agglomération d'Epinal et les communes de la Communauté de Communes de Mirecourt-

Dompaire qui faisaient partie du SCoT avant la réforme intercommunale de 2017. 
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La seconde révision porte sur l’ensemble du périmètre actuel du SCoT des Vosges Centrales qui 

permet d’intégrer les 34 nouvelles communes suivantes : 

- Pour la Communauté d’Agglomération d’Epinal : Padoux, Sercoeur et Dompierre, 
- Pour la Communauté de Communes de Mirecourt-Dompaire : Ambacourt, Baudricourt, 

Biécourt, Blemerey, Boulaincourt, Chauffecourt, Chef Haut, Dombasle en Xaintois, 
Domvallier, Frenelle la Grande, Frenelle la Petite, Hymont, Juvaincourt, Madecourt, 
Mattaincourt, Mazirot, Mirecourt, Oëlleville, Poussay, Puzieux, Ramecourt, Rancourt, 
Remicourt, Repel, Rouvres en Xaintois, Saint Prancher, Thiraucourt, Totainville, Valleroy aux 
Saules, Villers, Vroville. 
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1.3 Les objectifs de la révision 

 La délibération du Comité Syndical du 29 avril 2019 a défini les objectifs de la révision : 

 Etendre les orientations et les objectifs du SCoT aux nouvelles communes mentionnées ci-
dessus, 

 Compléter les orientations et les objectifs du SCoT notamment pour 

- réévaluer les objectifs du SCoT concernant la consommation foncière, le nombre de 
logements à produire, les pôles de l’armature urbaine, les pôles commerciaux et 
artisanaux du DAAC et leurs modalités d’accueil pour tenir compte des nouvelles 
communes, 

- compléter l’armature urbaine à consolider et les orientations en matière de transport 
et de télécommunication, 

- étendre la trame verte et bleue et la compléter par une trame noire, 

- étendre les objectifs agricoles, forestiers, environnementaux et énergétiques aux 
nouvelles communes, 

- prendre en compte les modifications législatives et assurer la compatibilité avec les 
documents de rang supérieur. 

 

Ces motifs ont été complétés par la délibération du 28 novembre 2019, considérant que le contrôle 
de légalité exercé sur la première révision du SCoT et les travaux préparatoires à la seconde révision 
ont fait apparaître la nécessité de revoir le SCoT sur un certain nombre d’autres points qui dépassent 
les besoins de la seule extension de périmètre pour : 

- Adapter l’armature territoriale et les orientations en matière d’habitat pour traiter de la 
même manière les communes déjà intégrées et les nouvelles communes, 

- Compléter les orientations en matière de développement économique, notamment pour 
répondre aux besoins fonciers en zones économiques, commerciales, artisanales et en 
requalification de friches industrielles, 

- Renforcer la préservation de la biodiversité, notamment en explicitant l’application du 
principe « Eviter, Réduire, Compenser » dans les corridors écologiques et les réservoirs de 
biodiversité, et en y limitant la pollution lumineuse, 

- Renforcer la protection des terres agricoles et des forêts, notamment en limitant 
l’installation de centrales photovoltaïques, 

- Renforcer la prévention des risques naturels, notamment pour tenir compte des risques de 
mouvement de terrains,  

Ces compléments ou ces modifications concernent la totalité des documents du SCoT dans la mesure 
où il y a des incidences sur le diagnostic, l’état initial de l’environnement, la justification des choix, 
l’évaluation environnementale. 
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1.4 Modalité de la concertation  

La délibération du Comité Syndical du 29 avril 2019 a défini les modalités de la concertation comme 
suit : 

 Diffusion d’informations régulièrement sur le site internet du Syndicat, dans la revue 

InfoSCoT, dans les médias locaux à l’intention des élus et du public, 

 Réalisation d’une plaquettes d’information à l’intention des élus des communes, des 

partenaires et du grand public résumant le diagnostic, les orientations, les objectifs et les 

prescriptions envisagées, 

 Organisation de deux ateliers thématiques, 

 Organisation de deux réunions territorialisées publiques,  

 Publication de communiqués de presse locaux pour annoncer les informations pratiques 

relatives à ces mesures.  

Les EPCI membres du Syndicat Mixte ont été invités à relayer ces informations par le canal de leurs 
propres outils de communication. 

Conformément au code de l’urbanisme, les personnes publiques associées ont été consultées par le 
Syndicat à leur demande, au cours de la révision du Schéma. Le Président du Syndicat a pu  recueillir 
l’avis de tout organisme ou association ayant compétence en matière d’habitat, d’urbanisme, de 
déplacements, d’aménagement ou d’environnement. 
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1.5 Organisation des instances de révision du SCoT 

 

- Le Comité de Pilotage Politique associant le Syndicat, ses intercommunalités constitutives, les 
services de l’Etat, la DDT, le Conseil Régional, le Conseil Départemental, les chambres 
consulaires, l’ADEME examine, discute et valide les propositions de révisions du SCoT avant leur 
transmission aux instances de décision.  

- Un comité de suivi technique associant, sur le même principe, les acteurs techniques, assure si 
besoin la préparation des réunions du Comité de pilotage. 

- Des groupes de travail thématique :  Les groupes de travail thématiques (Economie, Pôles 
structurants, Environnement et Energie) assurent le suivi des études propres à son domaine  et 
apportent des réflexions au fur et à mesure de la progression de la révision. Ils réunissent des 
délégués représentant du SCoT et des personnes publiques associées ou d'autres partenaires 
intéressées par la démarche. 
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1.6 Temps fort de la concertation 

Durant la seconde révision du SCoT, plusieurs temps fort de concertation ont été organisées : 

 En avril 2018, séminaire de concertation avec les conseillers de la Communauté de 
Communes de Mirecourt-Dompaire (Présentation projet du SCoT révisé et des premiers 
éléments de diagnostic par anticipation), 

 En septembre 2019, ateliers de concertation avec tous les élus des Vosges Centrales 
(diagnostic, projet de PADD révisé et grandes orientations du DOO), 

 En octobre 2019, réunion de concertation avec les conseillers de la Communauté de 
Communes de Mirecourt-Dompaire,  

 En novembre 2019, une réunion avec les personnes publiques associées, 

 En décembre 2019, 2 réunions publiques de présentation du projet de SCoT. 
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2. Actions et supports de concertation 

2.1 Réunions de concertation  

Le bilan de la concertation fait état de l’organisation de 12 réunions de concertation avec les élus, 
les partenaires et pour certaines avec les habitants pour mener à bien la révision du SCoT sans 
compter les 2 réunions du Comité Syndical où le sujet a été abordé. 

Pour mémoire, la première révision approuvée récemment avait fait l’objet de 95 réunions auxquelles 
étaient déjà conviés les élus de la Communauté de Communes de Mirecourt-Dompaire qui avaient pu 
prendre connaissance des orientations de la première révision.  

Après cet intense effort de concertation pour la première révision, les besoins d’information pour la 
seconde révision étaient plus limités. Il a été convenu que les deux réunions publiques territorialisées 
seraient suffisantes pour informer les élus et les habitants des nouvelles communes. 

 

 Les ateliers de concertations  

 

- Le séminaire de présentation aux élus de la Communauté de Communes de Mirecourt 
Dompaire, 
Ce premier séminaire a permis une présentation aux élus communautaires des compléments 
d’étude de diagnostic et de discuter du PADD et des premières hypothèses d’objectifs 
fonciers de la seconde révision pour la Communauté de Communes, par anticipation de 
l’engagement de la seconde révision. 
 

- Les ateliers-forum 

Deux ateliers-forums de concertation d’une demi-journée chacun ont été organisés à l’intention des 
élus des Vosges Centrales et des partenaires du territoire, les 3 et 12 septembre 2019. Ces ateliers ont 
été animés par le cabinet DAC (Dialogue, Animation, Concertation). 

Objectifs des deux ateliers de concertation : 

- Partager avec tous les élus, notamment ceux des nouvelles communes, le projet politique 
qui fonde les principes du SCoT révisé, débattus et votés par les élus délégués lors de la 
première révision,  

- Permettre à tous les élus de maitriser la démarche de SCoT, outil d’aménagement et de 
développement avec lequel les documents d’urbanisme doivent être compatibles, 

- Etudier ensemble les orientations du SCoT pour les ajuster au mieux, afin de prendre en 
compte les enjeux des 34 nouvelles communes. 

Le premier atelier s’est tenu le 3 septembre 2019 à Espace Flambeau, avenue Duchêne à Mirecourt. 

La discussion s’est engagée autour de 4 kiosques auxquels les élus ont successivement participé (2 
selon leur choix) présidé par un élu du Syndicat du SCoT : 

- Kiosque 1 : Consolider les villes et les bourgs et améliorer la qualité de l’habitat  

- Kiosque 2 : Faciliter l’accueil des entreprises économiques, artisanales, commerciales et 
touristiques et améliorer les déplacements 

- Kiosque 3 : Préserver l’agriculture, la forêt et le milieu naturel en limitant la consommation 
foncière  

- Kiosque 4 : Réussir la transition et l’autonomie énergétique 



SCOT DES VOSGES CENTRALES – Bilan de la concertation 27 janvier 2020  - Page 12 

Les remarques et les contributions formulées dans les kiosques d’échanges thématiques du 3 
septembre ont été ensuite approfondies dans l’atelier du 12 septembre (à l’Espace Cours d’Epinal). 

 

 

 

Ateliers de concertation  

 

 

 

 

 

Une restitution des échanges a été formalisée dans un numéro spécial de FlashInfo distribué à tous les 
participants et aux délégués du SCoT des Vosges Centrales. 

- Réunion de concertation avec les conseillers de la Communauté de Communes de 

Mirecourt-Dompaire 

Faisant suite aux ateliers de concertation, les orientations du DOO de seconde révision ont été 
présentées le 9 octobre aux conseillers de la Communauté de Communes afin d’être discutées avant 
la présentation en réunions de Comité de Pilotage technique et politique. 

Suite à cette concertation des modifications ont pu être apportées pour mieux ajuster le SCoT aux 
spécificités des nouvelles communes. 
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 Les réunions publiques territorialisées  

 

- Mardi 3 décembre à 18h  (Grand Salon de l’Hôtel de Ville) 

- Lundi 16 décembre à 18h30 (salle du Lavoir) 17 rue Saint Menne à Puzieux 

 

Les réunions territorialisées ont fait l’objet d’un courrier à tous les maires et présidents d’EPCI, leur 
demandant de relayer l’invitation auprès de tous leurs conseillers et d’accrocher l’affiche ci-dessous 
dans le hall des mairies.  
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 Une information a été faite dans les journaux locaux (Vosges Matin, le Paysan Vosgien). Les 
partenaires institutionnels du Syndicat ont également été invités par courrier.  

L’assistance à ces réunions comptait entre 16 et 50 personnes. 

 

 

 

 Les réunions de travail 

En complément, 6 réunions de préparation du SCoT associant les élus et les partenaires du Syndicat 
ont été menées  : 

- 2 réunions en Comité de Pilotage technique (1 juillet et 14 octobre 2019), 

- 2 réunions en Comité de Pilotage Politique de la révision (20 juin et 10 octobre 2019), 

- 1 réunion de concertation avec la DDT sur le contrôle de légalité (30 septembre 2019),  

- 1 réunion avec les Personnes Publiques Associées (18 novembre 2019). 

NB : les Personnes Publiques Associées ont été invitées aux réunions du Comité de pilotage, ainsi qu’aux 
groupes de travail thématiques en plus des réunions spécifiques à leur intention. 

 Réunion de Bureau 

Deux réunions de Bureau ont permis de valider le contenu final du SCoT pour la seconde révision (4 
novembre 2019 et 13 janvier 2020) avant présentation au Comité Syndical. 
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2.2 Supports de communication  

 Publications régulières du SCoT 

Les publications du Syndicat ont permis de diffuser de l’information sur le contenu et l’avancement 
du projet, par diffusion postale ou électronique auprès de tous les délégués, de tous les maires du 
territoire et des partenaires du SCoT, et par mise en ligne sur le site internet du SCoT accessible au 
grand public  avec : 

la revue semestrielle « InfoSCoT » (4 pages) et son complément « Clim’Actu » : numéro du premier 
semestre 2020 dossier consacré à la seconde révision du SCoT 

et les dossiers spécialisés « FlashInfo » de l’observatoire du SCoT  (12 pages) n° 16 consacré aux 
ateliers de concertation du mois de septembre et n° 17 à l’enquête sur la vacance des logements. 

 Supports spécifiques à la révision du SCoT 

En plus des documents révisés du SCoT, une synthèse du diagnostic a été distribuée lors des ateliers 
de concertation du mois de septembre (diagnostic en Bref…). 

Une plaquette de 4 pages résumant le SCoT (cf. Annexe 5) ainsi d’un document d’information, 
« Nouvelle feuille de route pour 2030 » de 12 pages ont également été diffusés lors de la seconde 
révision  (annexe n°3). 

L’exposition de 8 panneaux d’information a été mise à jour et a été présentée durant les réunions de 
débat public et de Comité Syndical (Annexe n°5).  

 

 

Un powerpoint d’explication sur le projet de SCoT révisé a également été projeté et commenté par 
Monsieur Michel Heinrich, Président du SCoT, en réunion publique. 

Tous ces supports ont été mis en ligne sur le site internet du Syndicat. 

Toutes les informations pratiques sur les multiples réunions de travail, les comptes-rendus, les 
powerpoints, les guides, ainsi que tous les documents composant le projet de SCoT révisé ont été mis 
en ligne dans un espace réservé à l’attention des participants aux instances de révision.  

Des articles ont été publiés dans les journaux locaux (cf. Annexe n°2).  

En complément, 5 guides pédagogiques ont été réalisés et diffusés aux élus locaux et aux partenaires 
lors de la première révision, actualisés et mis en ligne lors de la seconde révision. 
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Ces guides s’appuient sur des études ou des schémas spécifiques réalisés pour la révision du SCoT 
dont certains dans le cadre de la démarche TEPCV : 

- Consolidation des Pôles structurants, 

- Projet agricole, sylvicole et environnemental, 

- Schéma structurant de la mobilité, des transports et du numérique,   

- Schéma de déploiement de l’économie circulaire,   

- Schéma de développement des énergies renouvelables et de récupération. 

Ces guides sont tous organisés de la même façon avec : 

- Les principaux éléments de diagnostic, 

- Ce que dit le projet de SCoT en cours de révision au stade actuel d’avancement des réflexions, 

- Des suggestions de bureaux d’études pour mettre en œuvre le SCoT, qui n’ont bien entendu aucun 
caractère obligatoire et qui sont laissées à la libre initiative des acteurs concernés. 

Un guide spécifique « Vers un Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte » a été réalisé 
et diffusé lors de la première conférence des élus en juin 2016 présentant le concept de territoire à 
énergie positive avec un glossaire qui a été réalisé et diffusé à l’ensemble des collectivités du SCoT.   
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3. Synthèse des échanges  
Des demandes de clarification, des remarques, et les demandes de modifications ont fait l’objet de 
discussions et d’arbitrages successifs en ateliers ou réunions de concertation, en réunions de Comité 
de pilotage politique, puis en réunions de Bureau avant que le projet de SCoT révisé soit soumis au 
vote du Comité Syndical pour l’arrêt.  

La synthèse des questions et des remarques émises est présentée ci-dessous par grands thèmes. 

Les remarques et les questions ont principalement porté sur : 

- L’habitat (les modes de calcul des besoins en logements, l’identification de la vacance et les 
moyens de la résorber, la définition des enveloppes urbaines, les contraintes de construction 
imposées par le périmètre de protection des monuments historiques, les délais de mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme), 

- L’économie et le commerce (la justification des surfaces prévues pour les zones d’activités 
économiques, le maintien des commerces existants), 

- La mobilité (l’inadaptation des transports scolaires, les moyens de développement du covoiturage 
et des modes actifs), 

- La préservation de la trame verte et bleue et les possibilités de concilier les activités humaines et 
la biodiversité, 

- L’ambition d’autonomie énergétique, les moyens de mise en œuvre, notamment pour lutter 
contre la précarité énergétique et la conciliation avec les enjeux agricoles et environnementaux. 

 

3.1 HABITAT 

Questions : « Comment sont définis les besoins en logements dans le SCoT ?  Les divorces et le 
vieillissement sont-ils pris en compte ? «  

Réponse : 

Les divorces sont intégrés dans le calcul, c’est pourquoi les besoins augmentent plus que la 
population. Les divorces ou le vieillissement ont pour conséquence de réduire le nombre de personnes 
par logement. L’INSEE évalue l’occupation en 2030 à 2,03 personnes par logement alors qu’elle était 
de 2,18 en 2014. La part correspondant au desserrement des ménages représente les trois-quarts des 
futurs besoins en logements dans les Vosges Centrales. Le SCoT souligne la nécessité de prendre en 
compte le vieillissement de la population dans la localisation des futurs logements, à proximité des 
services et des transports.  

Remarques : 

« Il faudrait produire une offre en logements qui intéresse les jeunes avec des revenus car ils vont 
dans les grandes villes comme Nancy, même s’ils travaillent ici ». 

« Certaines cités ouvrières ne sont pas en adéquation avec les attentes des jeunes ménages».  

« Les personnes qui vieillissent veulent des constructions en plain-pied. Les maisons anciennes 
ont souvent un étage ».  

Réponse :  

Le SCoT définit globalement les besoins en logements qui incluent déjà ces demandes qualitatives 
(cf. Orientation sur la diversité de l’offre et des parcours résidentiels - objectif 1 du DOO : diversifier 
l’offre de logements) mais il reviendra ensuite aux programmes locaux de l’habitat et aux documents 
d’urbanisme de préciser plus finement les caractéristiques des logements. 



SCOT DES VOSGES CENTRALES – Bilan de la concertation 27 janvier 2020  - Page 19 

Remarques : 

« Attention à ne pas reconstruire au même endroit, des logements sociaux qui ont été démolis 
quand il n’y a plus de travail, pas de service, pas de commerce et pas de transport en commun ». 

« Il faudrait pouvoir refaire de la mixité sociale dans les centres-villes et les quartiers ». 

Réponse :  

Bien que le SCoT n’ait pas à localiser précisément les logements sociaux, il prévoit un objectif de 
maintien de 20 % de cette catégorie de logements en compensant les suppressions par la création de 
logements conventionnés supplémentaires dans les pôles structurants, desservis par les transports en 
commun, disposant d’équipements et de services ((cf. Orientation sur la diversité de l’offre  et des 
parcours résidentiels - objectif 2 du DOO :adapter l’offre de logements aux besoins et à la capacité 
financière des ménages). 

Les préconisations plus détaillées de mixité sociale dans les centres-villes ou par quartier sont du 
ressort des programmes locaux de l’habitat et des plans locaux d’urbanisme. 

Questions : « 20 % de logements en extension urbaine, ce n’est pas beaucoup. Est-ce pareil pour 
les villages ? Les communes qui n’ont pas beaucoup de vacance accèderont plus facilement aux 
extensions urbaines ? La commune de Mattaincourt en particulier demande qu’une souplesse soit 
instaurée pour que la production de logements ne soient pas à l’avantage des seuls pôles 
structurants. Elle demande aussi une souplesse sur les chiffres annoncés par EPCI suivant leurs 
besoins (délibération du 9 décembre 2019) ». 

Réponse : 

D’après les projections démographiques de l’INSEE, les besoins en logements seront peu nombreux à 
l’avenir à l’échelle de tout le territoire, même si certaines communes ont le sentiment d’avoir plus de 
demandes. Le premier SCoT avait d’ailleurs surestimé les besoins en logements. 

Il faut éviter de trop construire en extension. En revanche, il n’est pas possible pour un maire 
d’interdire la construction à l’intérieur de l’enveloppe urbaine, ce qui laissera de toute façon des 
possibilités pour les villages qui disposent encore de parcelles dans leurs enveloppes urbaines.  

Les textes imposent une répartition par EPCI ne qui ne laisse pas beaucoup de possibilité de souplesse 
à ce niveau. Toutefois les objectifs de construction restent théoriques malgré leur degré de précision. 
Ils vont surtout servir à observer l’évolution dans le temps pour éviter de construire trop. En effet, le 
SCoT est évalué et révisé pour les 6 ans, ce qui permettra de revoir ces objectifs en cas de besoin. 

Il est important que les maires se rapprochent de l’équipe technique du SCoT et ne restent pas isolés 
face aux bureaux d’études et à la DDT. Nous avons l’expérience de la mise en œuvre du premier SCoT 
et au final ce sont les élus qui décident et non les techniciens. 

Question : « Pourquoi faut-il partir de 2014 alors que le SCoT sera approuvé en 2020 ? » 

Réponse :  

Il s’agit d’une extension de territoire mais pas réellement d’une révision du SCoT approuvé en 2014. 
Les études de besoin en logements sont faites sur la période 2014-2030 en accord avec l’Etat.  
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Question : « Comment est délimitée l’enveloppe urbaine, notamment quand il y a de grandes 
parcelles à l’intérieur ? » 

Réponse :  

L’enveloppe urbaine regroupe l’ensemble des espaces artificialisés continus d’une ville, d’un village 
ou d’un hameau, de façon à ce qu’elle forme un ensemble morphologique cohérent (continuum 
urbain). 

Elle exclut les enclaves non artificialisées supérieures à 5 hectares dans les Pôles urbains relais, et 
supérieures à 1,5 hectare dans les Pôles relais ruraux et les Pôles de proximité. 

Toutefois le SCoT n’a pas indiqué de taille minimale pour les enclaves dans les villages afin de pouvoir 
en discuter au cas par cas.  

Les hameaux de moins de 20 logements et séparés du bourg principal par au moins 100 mètres ne 
sont pas inclus dans les enveloppes urbaines. 

Pour les communes soumises au Règlement National d’Urbanisme, c’est l’Etat au travers de la DDT 
qui décidera. Au SCoT, c’est la notion de compatibilité qui prévaut. La compatibilité, c’est de ne pas 
empêcher de réaliser un objectif, ce qui est différent de la conformité qui est une notion plus stricte, 
comme c’est le cas pour les permis de construire conformes aux PLU. 

Remarque : 

 Certains villages ont hérité du passé une organisation spatiale particulière à prendre en compte : 
« Pour la notion d’enveloppe urbaine du SCoT, on ne peut pas calquer tout le monde sur le même 
schéma, il faut une ligne directrice générale mais il faut aussi une certaine souplesse. Le 
problème, c’est les hameaux. L’habitat n’est pas concentré dans un seul bourg».  

Réponse : 

Le SCoT a déjà pris en compte cette caractéristique en adaptant la définition de l’enveloppe 
urbaine lors de la 1ere révision. A la demande des élus concernés, les hameaux de plus de 20 
logements éloignés de plus de 100 mètres du bourg principal ont été intégrés dans l’enveloppe 
urbaine alors que la proposition initiale était de prendre ceux de plus de 30 logements (cf. 
Renouvellement urbain et reconquête de la vacance - Objectif 3 du DOO : prioriser le renouvellement 
urbain avant de construire en extension).  

Remarques et question : 

 « Si demain je veux habiter dans un village, il faut me laisser habiter dans le village ». 

 « Comment faire connaître aux ménages les capacités d’accueil dans les villages ? Il faudrait 
savoir d’où viennent les demandes, de nouveaux arrivants ou de personnes qui sont déjà là ». 

Réponse :  

Le SCoT n’empêche pas les gens d’habiter dans les villages. Le suivi régulier de la connaissance de 
demande et de l’offre disponible dans les villages relève de la mise en œuvre du SCoT mais aussi des 
PLH et des politiques d’accueil communales et intercommunales. 

Question : « Comment sont calculés et interprétés les chiffres sur la vacance des logements ? 
Quelle est leur fiabilité ? Comment définit-on un logement vacant ? Où sont les logements 
vacants ? Ils ne sont  pas dans les villages mais dans les bourgs-centres ». 

Les chiffres donnés dans le diagnostic du SCoT révisé sont ceux de l’INSEE considéré comme une 
source officielle. Ils correspondent à un logement inoccupé. Les décalages avec les observations des 
élus s’expliquent par leur transmission avec un décalage de trois ans.  
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Avant les élus faisaient confiance à l’INSEE pour recenser la vacance. Puis ils se sont aperçus que les 
statistiques ne correspondaient pas à la réalité. Alors certaines communes ont commencé à faire des 
comptages comme à Golbey. Les villes d’Epinal et de Mirecourt sont en train de faire des inventaires.  

 

Pour affiner ces données, le Syndicat du SCoT a engagé un recensement des logements vacants et de 
leurs caractéristiques à partir des fichiers fiscaux (source MAJIC) avec une vérification de visu grâce à 
l’aide des élus des communes enquêtées.  

L’analyse des fichiers fiscaux révèle que 50 % des logements vacants le sont depuis plus de 2 ans 
(situation au 1er janvier 2018).  Ils représentent 4 450 logements soit 6,2% du parc de logements. 

Les résultats de l’enquête de terrain  montrent que les chiffres sur la vacance de longue durée donnés 
par les fichiers fiscaux (plus de 2 ans) sont relativement fiables. Or il s’agit de logements pour lesquels 
une intervention est souvent nécessaire pour faciliter leur remise sur le marché. Le flashInfo n°17 
expose les résultats de ce travail. Il n’est pas encore possible d’utiliser cette source pour cette révision 
mais les travaux techniques devraient permettre d’y recourir dans les prochaines années. 

La tendance montre que la vacance se développe partout même dans les villages, bien que tous ne 
soient pas touchés de la même manière. Le problème de vacance, surtout de longue durée, vient que 
l’on a trop construit et cela entraine la libération de logements qui deviennent vacants. Par exemple 
pour la Communauté de Communes de Mirecourt-Dompaire, l’INSEE observe entre 2011 et 2016, 69 
nouveaux ménages qui correspondent aux besoins en nouveaux logements mais dans le même temps 
la vacance a augmenté de 265 logements vacants sans compter les résidences secondaires.  

Au niveau national une commission réfléchit à l’objectif de « Zéro artificialisation » mais elle évolue 
dans le sens d’une sobriété et pas d’un arrêt complet de l’artificialisation.  

Question et propositions : « Comment mettre fin à la vacance de longue durée ? ». 

Le problème porte sur les logements vacants de longue durée avec des blocages difficiles à 
lever pour en sortir : 

« La vacance est liée aux refus des propriétaires de vendre ou de louer leurs biens, reçus par 
héritage, en raison d’un attachement affectif… Il y a aussi des logements vides suite à des décès 
sans héritier ». 

« Les logements vacants, ce sont de vieilles maisons mitoyennes, en cœur de village, avec un 
chauffage électrique qui coûte cher, parfois avec un commerce en rez-de-chaussée. Ils ne 
correspondent pas à ce que veulent les gens ». 

« Dans les hameaux, il peut exister d’anciennes fermes vacantes utilisées par les propriétaires 
agriculteurs comme remises. Ils n’ont pas envie de faire du logement ».  

« Il faudrait aussi pouvoir faire évoluer la règlementation contraignante et obtenir plus d’aides 
financières à la rénovation par des actions de lobbying auprès de l’Etat ». 

 « On ne peut pas reconquérir les maisons en trop mauvais état à cause de la règlementation. Il 
n’y a pas d’aide dans ce cas, ni pour les démolir ». 

 Parfois, il faudrait de nouvelles méthodes de travail, y compris avec de la démolition : 

« Avec un seul logement, on n’y arrive pas financièrement. Il faudrait des plans directeurs sur 
plusieurs logements ou même toute une rue et l’aide d’un architecte ». 

« Il faudrait proposer une démarche d’accompagnement pour aider les gens qui ont des 
logements vacants dans de grandes maisons, un peu comme cela se fait dans la démarche 
BIMBY ». 
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« Les gens ont besoin de stationnement. C’est pour ça qu’on a du mal à louer certains logements 
en centre-ville, même refaits. Il faudrait pouvoir démolir des immeubles trop vétustes pour aérer 
et faire des parkings». 

 Réponse : 

Ces questions et ses propositions sont pertinentes mais dépassent le champ de compétence du SCoT 
et renvoient à l’urbanisme opérationnel. La Communauté d’Agglomération complète déjà les aides à 
l’amélioration des logements et va apporter un accompagnement des communes pour résorber la 
vacance.  

Il est à noter que le Syndicat expérimente aussi une démarche d’accompagnement des particuliers 
pour densifier dans l’enveloppe urbaine (BIMBY-BUNTI) et encourager la résorption des logements 
vacants en réalisant des travaux d’adaptation aux nouveaux besoins des ménages. 

Par ailleurs, la Fédération Nationale des SCoT relaie ces préoccupations pour faire évoluer la 
règlementation nationale mais cela demande un peu de temps. 

Question : « Comment est prise en compte la proximité de la Meurthe-et-Moselle ? Existe-t-il une 
règlementation ? » 

Réponse :  

Il existe également un SCoT du « Sud Meurthe-et-Moselle » en cours de révision avec des règles qui 
se rapprochent de celles du SCoT des Vosges Centrales. D’ailleurs nous en tenons compte dans la zone 
limitrophe notamment le pôle de Charmes. Le SCoT n’est pas un outil qui empêche de construire des 
logements mais il limite les extensions urbaines. Si au bout de 6 ans cela ne va, il est possible de revoir 
le SCoT. C’est le cas du SCoT Sud54 en révision. 

Question : « Peut-on réviser une carte communale ou faut-il obligatoirement passer au PLU ? 
dans quels délais ? » 

Réponse : 

Il est tout à fait possible de conserver sa carte communale et de la réviser sans passer par un PLU. Les 
délais de mise en compatibilité sont de 3 ans pour une révision de PLU et de 1 an pour une modification 
de PLU ou une révision de cartes communales à partir du moment où le SCoT est rendu exécutoire, 
soit 2 mois après la date d’approbation.  

Remarques : « Si Mirecourt meure, c’est à cause de la règlementation dans l’espace sauvegardé 
qui n’accepte pas les fenêtres en PVC. On ne peut pas rénover nos maisons. L’architecte des 
bâtiments de France refuse les travaux ». 

« L’Etat impose aux propriétaires de logements de faire de la conservation historique mais les 
habitants veulent vivre de manière moderne ». 

Réponse : 

Le choix a été fait, il y a 50 ans, de créer une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager par la municipalité de Mirecourt. L’architecte des bâtiments de France est effectivement en 
droit de refuser les fenêtres en PVC. 

 Le SCoT ne peut pas intervenir sur ce point mais il encourage la réhabilitation et la rénovation 
thermique des logements selon le rythme de 2,9 % du parc total tous les ans. Pour cela, il faut travailler 
sur des outils qui permettront d’atteindre cet objectif. Des subventions seront nécessaires tant au 
niveau de l’Etat que des intercommunalités qui pourront prendre la compétence d’aide à la pierre. 
C’est l’intention de la Communauté d’Agglomération d’Epinal. 

Il est à noter que beaucoup de questions et de remarques portent sur la mise en œuvre des 
orientations du SCoT sans pour autant les remettre en question. 
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3.2 ECONOMIE  

Question :   

« Les surfaces foncières prévues pour le développement économique sont-elles suffisantes ? » 

Réponse : 

Lors des premières réunions concernant le projet de révision du SCoT, il était envisagé 12,5 hectares 
pour la Communauté de Communes de Mirecourt-Dompaire dont 7,5 hectares sur le secteur de 
Dompaire, déjà prévus lors de la première révision. 

Toutefois, suite aux discussions avec les élus, il s’est avéré que plusieurs projets étaient en cours de 
préparation ou de réalisation occasionnant notamment des ventes de terrains depuis 2014, date de 
référence du SCoT. C’est pourquoi l’objectif de consommation foncière en extension urbaine de zones 
d’activités a été revu à hauteur de 50,5 hectares. 

Question : 

« Donner la priorité à la réhabilitation ou à la valorisation des ZAE existantes dans le SCoT est une 
bonne mesure. Toutefois, certains cas particuliers posent problème…Quelle est la visibilité sur 
l’avenir de la ZAC de l’Aéropôle ? Il faut éviter d’entraver son développement économique et 
d’apporter trop de contraintes dans les documents d’urbanisme, qui risquent de faire perdre au 
territoire son attractivité ». 

L’Aéropôle est la principale zone d’activités économiques de la Communauté de Communes de 
Mirecourt-Dompaire. Actuellement sa surface est de l’ordre d’une centaine d’hectares dans les PLU.  
Sa proximité avec l’aéroport de Mirecourt géré par une délégation de service public se terminant en 
2022, en fait un site atypique dont près de 40 hectares près des anciennes pistes appartiennent au 
Département des Vosges. D’autre part, le classement sur cette zone qui est zone aéroportuaire, 
dépend de la Direction Générale de l’Aviation Civile. On ne peut pas installer tout type d’entreprises 
dans cette zone.  

Toutefois, certains projets sont déjà en cours (karting, circuit automobile, hôtel, entreprise de 
déconstruction d’avions, surfaces commerciales…).  

C’est pourquoi, il a été convenu avec la Communauté de Communes de Mirecourt-Dompaire de faire 
figurer à titre indicatif dans le SCoT une possibilité d’extension de 36.6 hectares pour la ZAE de 
l’Aéroport, auxquels sont à rajouter 5 hectares de réserve foncière des entreprises déjà en place. 

Il sera toujours possible à la Communauté de Communes de modifier cet objectif par transfert entre 
zones  pour respecter les 50 hectares intercommunaux sans qu’il soit nécessaire de modifier le SCoT. 

Question et propositions : « Que faire de la friche d’Hymont ? la friche d’Hymont a fait l’objet de 
discussion en raison de sa localisation en zone inondable.  Le projet mené avec l’Etablissement 
Public Foncier de Lorraine (EPF Lorraine) et l’Agence de bassin il y a 2 ans, pour en faire un 
réservoir dynamique de crue n’a pas abouti. 

Quelques pistes de réflexion ont été évoquées par les participants : 

- Etendre la convention entre l’Etablissement Public Foncier de Lorraine et la Communauté 

d’Agglomération d’Epinal à la Communauté de Communes de Mirecourt Dompaire, 

- Mettre en place une coordination CAE et CCMD pour l’accueil et le conseil aux entreprises, 

- Maintenir une bonne offre de services pour les entreprises existantes, que ce soit sur l’accès 

au haut débit, la desserte, l’approvisionnement en énergie… » 
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Réponse 

Le SCoT ne prévoit pas à Hymont d’extension hors de l’enveloppe urbaine mais il existe une réserve foncière 
d’entreprise de 1.5 hectares. Le devenir opérationnel de ce site est effectivement du ressort de la Communauté 
de Communes et de la Commune et des établissements spécialisés.  

Question : « Quels sont les moyens d’actions au plan économique pour développer les zones 
économiques ? » 

Réponse : 

Le SCoT ne dispose pas de compétences opérationnelles dans le domaine du développement 
économique. Les acteurs et les élus communaux doivent se rapprocher des EPCI pour examiner les 
moyens d’interventions et les possibilités de mutualisation de l’ingénierie. 

Question : « Comment conserver les commerces existants ? »  

Réponse :  

 Le SCoT (cf. Document d’Aménagement Artisanal et Commercial) interdit les implantations 
commerciales de plus de 300 mètres carrés le long des grands axes routiers pour éviter le « captage 
de flux » et limiter la concurrence pour les commerces existants dans les centres-villes et les centres-
bourgs. Il recommande aussi les opérations de revitalisation de ses secteurs qui sont bénéfiques pour 
l’attractivité commerciale.  

Indépendamment du SCoT, les commerçants de proximité peuvent aussi développer le e-commerce 
en vogue actuellement.  

  

3.3 ARMATURE URBAINE ET MOBILITE 

 

Question : « Pourquoi n’existe-il pas de pôle de proximité sur la Communauté de Communes de 
Mirecourt-Dompaire ? » 

Réponse : 

Les commerces et équipements sont principalement concentrés sur Mirecourt et Dompaire, 
respectivement classés en pôles relais urbain et en pôle relais rural par le SCoT.  

Les autres communes ne présentent pas un profil correspondant à la définition des pôles de proximité, 
à savoir : 

- Au moins 1 000 à 1500 habitants, 

- Suffisamment d’emplois sur place pour exercer un rayonnement local, 

- Desserte par les transports collectifs, 

- Commerces et équipements de proximité (santé, scolaire, petite enfance, pharmacie, relais de 

poste, restauration, boulangerie, superette…) et quelques équipements intermédiaires. 

 

Question : « Comment faciliter les déplacements dans les nouvelles communes du SCoT, 

notamment pour les collégiens et les lycéens ? » 

Réponse : 

Il semblerait que l’offre de transports scolaires sur le territoire du SCoT incite plus les collégiens à 
fréquenter les établissements d’Epinal que ceux de Mirecourt. Toutefois l’organisation des transports 
relève de la Région Grand Est et non pas du SCoT.  
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Les communes et la Communauté de Communes de Mirecourt-Dompaire pourraient étudier la 
possibilité de mettre en place des navettes électriques permettant de compléter l’offre existante et 
encourager par ailleurs le co-voiturage. 

   

3.4 ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE, FORETS, RISQUES 

 

Question et remarques :  « De quels équilibres à préserver parle-t-on, comment sont-ils définis et 
mesurés ?  Attention les espaces remis en zones agricoles ne sont pas forcément réutilisables 
pour l’agriculture. De plus, il y a maintenant le problème des bandes inconstructibles à cause de 
l’interdiction de pesticides ».  

Réponse : 

Le SCoT a mesuré la consommation foncière en analysant l’évolution de l’occupation des sols d’après 
les photographies aériennes de 2001, 2010 et 2014. Il doit assurer un équilibre entre le renouvellement 
urbain, le développement urbain maîtrisé, le développement de l’espace rural et la préservation des 
espaces naturels et des paysages. Il ne délimite pas précisément à la parcelle la vocation de chacun de 
ces espaces car c’est le rôle des plans locaux d’urbanisme et des cartes communales. En particulier, le 
SCoT n’est pas compétent sur la question des bandes rendues inconstructibles pour limiter les risques 
des pesticides pour la santé mais à priori ces terrains sont considérés comme agricoles ou naturels. 

Question : « Comment empêcher l’arrachage de haies ? ». 

Réponse : 

Le SCoT n’a pas les moyens d’empêcher l’arrachage des haies. Mais il préconise la plantation de haies, 
notamment en limite des zones urbanisées pour assurer une transition avec les champs cf. (DOO – 
système vert : orientations 2).  

Question : « Arrêtons de parler du Brésil, parlons plus de la forêt française car il y a un sujet 
sanitaire de premier ordre qui se déroule ici aujourd’hui.  Que faut-il replanter ? Il faudrait mieux 
informer sur les conséquences environnementales du changement climatique ».  

Réponse :  

Il n’est pas de la compétence du SCoT de déterminer les essences qui doivent être plantées en forêt. 
En revanche, les espaces boisés identifiés comme réservoirs de biodiversité et corridors écologiques 
sont préservés de l’urbanisation. 

Le Plan Climat Air Energie va permettre de relayer le SCoT pour mieux informer les habitants sur les 
conséquences du changement climatique. 

Question : « les règles d’urbanisme vont-elles changer pour les cours d’eau, notamment pour 
imposer un recul de 10 mètres ? ». 

Réponse :  

Il n’y pas de nouvelle règle par rapport au SCoT approuvé en avril 2019. Il faut cependant prévenir le 
risque d’inondation et respecter les mesures prises à cet effet. Pour mémoire, il y avait déjà dans la 
premier SCoT une règle de recul de 10 mètres vis-à-vis des cours d’eau mais aussi les règles de recul 
des lisières forestières (30 mètres pour les nouvelles constructions) et pour les exploitations agricoles 
(200 mètres). 

Question : « Pourra-t-on encore étendre les élevages existants ? ». 

Réponse :  

La règle concerne la construction de nouveaux bâtiments d’élevage pas les extensions de bâtiments 
existants. 



SCOT DES VOSGES CENTRALES – Bilan de la concertation 27 janvier 2020  - Page 26 

3.5 ENERGIE 
 

Remarques et Questions :   

Les avis divergents sur les cultures énergétiques : 

« Toutes les énergies renouvelables déployées sur le territoire peuvent avoir un impact sur la 
biodiversité » 

 « il ne faut pas se mettre de frein sur les productions énergétiques ». 

« La méthanisation permet de relocaliser les débouchés de l’agriculture ». 

 « Pour notre secteur (CCMD), c’est une activité vitale ». « Les exploitants qui font de la 
méthanisation le font pour des raisons économiques » 

« Tant qu’on utilise les déchets, les effluents, ça va. Le problème, c’est les dérives ». « Le 
problème des méthaniseurs, c’est le maïs qui va être injecté dans les digesteurs »  

 « Pourquoi il n’y a pas plus d’injection Biogaz ? Actuellement, on privilégie les projets de 
cogénération. ».  « Le contrat avec EDF ou GDF rassure les exploitants compte tenu du contexte 
mondial vis-à-vis des ressources céréalières». 

 Quels sont les moyens pour réguler les dérives de certains, le développement des cultures 
énergétiques, est-ce que le SCoT a les moyens d’agir sur les autorisations de méthaniseurs ? 

Réponse : 
L’objectif d’autonomie énergétique du SCoT renvoie effectivement à de nombreuses questions sur 
les filières de production d’énergies renouvelables, notamment la méthanisation.  

Les autorisations de méthaniseurs relèvent du plan local d’urbanisme mais le SCoT mentionne que les 
documents d’urbanisme peuvent identifier les espaces éventuellement favorables à la mise en place 
de cultures énergétiques, s’ils ne compromettent pas les cultures alimentaires (DOO-Intégration des 
énergies renouvelables : Objectifs 2 : Préserver la biodiversité, les usages et les paysages par une 
intégration harmonieuse des systèmes de production énergétique). 

Question : « La forêt peut aussi être menacée par des défrichements importants au profit de 
centrales photovoltaïques suite aux attaques de scolytes ». 

Réponse : 

Une correction a été apportée au SCoT pour interdire l’implantation de centrales photovoltaïques au 
sol dans les zones agricoles et en forêt (DOO-Intégration des énergies renouvelables : Objectifs 2 : 
Préserver la biodiversité, les usages et les paysages par une intégration harmonieuse des systèmes de 
production énergétique). 

Question et remarques : « Comment agir contre la précarité énergétique ?  
« Les gens ne se rendent pas compte qu’on consomme vraiment très peu avec un logement 
rénové » 

- « Si les gens sont en retraite, ils ne feront pas de travaux : un prêt sur 20 ans, c’est trop 

long » 

- « Le problème, c’est les subventions : le plafond des aides est très bas » 

- « 45% de la facture électrique, c’est des taxes ».  

- Des propositions ont été formulées : 

- Informer les jeunes,  informer, mieux accompagner et conseiller techniquement les 

ménages, 

- Favoriser les entreprises locales en les formant, 
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- Elargir les aides à la performance énergétique à tout public, 

- Adapter les règles d’urbanisme notamment en site classé. 

- Promouvoir l’autoconsommation à l’échelle locale (Panneaux+ballon thermodynamique, 

micro-éolien) ».  

 « Les règles d’urbanisme ne sont pas adaptées pour promouvoir la rénovation énergétique » 

 Réponse :  
Le SCoT fixe l’objectif de réhabiliter 2,9 % du parc de logements par an, justement pour prémunir les 
habitants du risque de précarité énergétique des logements grâce à une meilleure isolation thermique 
des logements. Toutefois, des moyens sont aussi à mettre en œuvre par les intercommunalités et 
l’Etat pour aider financièrement les ménages.  

Concernant les règles d’urbanisme, il n’est plus possible de s’opposer à la pose de panneaux solaires 
mais il reste des règles qui rendent parfois difficiles l’isolation par l’extérieur mais le problème relève 
aussi d’opposition du voisinage à l’empiètement sur les propriétés en cas de murs mitoyens. 

  
Question et remarques : « Le problème aussi c’est l’éclairage public. Il n’y plus d’argent à 
Mirecourt pour que l’électricité soit coupée ? » 

« Il faut couper à des heures stratégiques  »  

 « Depuis qu’on est passé en LED, les gens demandent à ce qu’on allume toute la nuit » 
« Aujourd’hui, on priorise le confort des habitants vis-à-vis de la biodiversité »  

« Les LED, c’est bien pour la faune nocturne ? » 

« Quand vous êtes sur votre terrasse le soir, c’est agréable de voir passer les chauves-souris » 

 

Réponse : 
Il y a aujourd’hui une panne d’éclairage public à Mirecourt car les fils se sont touchés. 
Malheureusement l’électricien est en congés aujourd’hui. 

 Toutefois, le SCoT préconise aussi de limiter l’éclairage public pour préserver la biodiversité nocturne 
(cf. DOO- Trame verte et bleue et trame noire -Objectif : 4 limiter l’impact de la pollution lumineuse). 

Depuis plusieurs années, les communes du SCoT commencent à réduire leur éclairage public 
volontairement et font de plus des économies. 

  



SCOT DES VOSGES CENTRALES – Bilan de la concertation 27 janvier 2020  - Page 28 

 

3.6 Divers 
 

Question : « Quel est le lien entre un SCoT et les Intercommunalités  ? » 

Réponse : 
Les gens qui composent le syndicat sont des élus intercommunaux. Le SCoT permet à ses deux EPCI 
qui le constituent de mener une réflexion prospective dans différents domaines (démographie, 
habitat, économie, commerce, transport, environnement, énergie, risques naturels …). Il est 
demandé aux élus  d’imaginer ensemble le territoire. Il s’agit d’avoir une vision non partisane. Le SCoT, 
c’est en général dépolitisé même s’il peut y avoir des philosophies différentes. Les clivages sont plutôt 
sur des projets précis.  
 

Question :  « Pourquoi faire si peu de réunion de concertation pour la seconde révision ? 

Réponse : 
La seconde révision vise à étendre le périmètre d’application du SCoT approuvé en avril 2019 aux 34 
nouvelles communes non intégrées. Or cette première révision a fait l’objet de près d’une centaine de 
réunions de travail et a été votée par l’ensemble des délégués de la Communauté de Communes de 
Mirecourt-Dompaire. Tous les élus avaient été invités aux réunions territorialisées lors de la 
concertation même si leur commune n’était pas encore intégrée dans les SCoT.  Par conséquent, il ne 
s’agit pas de débattre d’un nouveau projet mais seulement de l’adapter aux spécificités des nouvelles 
communes. Les élus du Comité Syndical ont décidé qu’il n’était pas utile de multiplier les réunions sur 
un sujet déjà largement traité antérieurement, sachant qu’il y aurait dans tous les cas les étapes de 
concertation formelle en 2020 où chacun pourrait encore s’exprimer. 

De plus, le choix a été fait d’intégrer dans un délai aussi court que possible les 34 nouvelles communes 
pour que le SCoT puisse être mis en œuvre sur la totalité du territoire des Vosges Centrales dans des 
conditions comparables. 

Question :  
« Pourquoi centraliser les réunions à Epinal ou à Mirecourt ? Cela limite les possibilités de 
participations des élus ». 

Réponses : 
Au cours de la première révision du SCoT, les réunions territorialisées ont aussi eu lieu à Charmes, 
Dompaire, Xertigny.  

En réponse à cette question, il a été convenu de faire la seconde réunion publique à Puzieux  et non à 
Mirecourt comme prévu initialement car le maire de cette commune s’est porté volontaire pour 
accueillir cette manifestation. 
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Par ailleurs, 28 maires des nouvelles communes faisant l’objet de la seconde révision ont signé une 
motion demandant  

 Le report de l’intégration de leur commune dans le SCoT après les élections municipales. 

 L’intégration des spécificités territoriales propres à leurs communes, 

 Le refus des notions de quantifications de logements proposées par le SCoT des Vosges 

Centrales en attentes de précisions réelles sur la vacance. 

Un courrier de réponse leur a été adressé, signé du Président, des Vices Présidents et des Membres 
du Bureau du syndicat pour expliquer que le projet de SCoT révisé répondait à leur attente (cf. Annexe 
n°7) : 

 L’arrêt du projet de SCoT prévu le 27 janvier 2020 ne constitue pas l’achèvement du 

document mais seulement une étape avant la concertation formelle des personnes publiques 

associées et l’enquête publique. Cette dernière aura lieu après les élections municipales de 

mars 2020, ce qui permettra aux nouvelles équipes d’exprimer leur avis et d’alimenter le 

débat. La mise en application du SCoT révisé adviendra au plus tôt en début d’année 2021. 

 Les spécificités des territoires relevant du niveau des SCoT ont bien été prises en compte 

tant au plan économique, que dans les domaines résidentiel et environnemental. Par 

exemple, la spécificité de la zone économique de l’Aéropole a été reconnue, ce qui a conduit 

à fixer un objectif foncier économique proportionnellement très avantageux pour la 

Communauté de Communes de Mirecourt Dompaire (50,5 hectares) au regard de celui de la 

Communauté d’Agglomération d’Epinal (92,5 hectares). De plus, les spécificités de niveau 

communal relèvent plutôt des documents d’urbanisme (PLU, cartes communes). 

 Concernant les données sur la vacance, les précisions ont été apportées à partir des autres 

sources disponibles (cf. N°17 du FlahInfoSCoT envoyé à toutes les communes). 

  

Conclusion : 

La participation des élus, des partenaires et des habitants lors des réunions publiques et des 
rencontres a permis une adaptation collective du projet de SCoT révisé.  

Il est à noter que les préoccupations ont aussi beaucoup porté sur les moyens de mise en œuvre 
du SCoT, sachant que le projet en lui-même avait été beaucoup débattu lors de la première 
révision. 

Le dispositif de concertation retenu par le Syndicat mixte a donc bien rempli son rôle dans la 
révision du SCoT en respectant les modalités qu’il avait prévues. 
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Annexe n°1 : Délibérations du Comité Syndical 
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Annexe n°2 : Articles et communiqués de Presse 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

Réponse aux questions posées (Vosges matin) 
 
 

- 1/ Sur quoi porte essentiellement cette 2è révision? 

Le SCoT, Schéma de Cohérence Territoriale, définit pour les prochaines années des 
orientations d’aménagement et de développement durable pour valoriser le cadre de vie. Le 
premier SCoT a été voté en 2007. Puis il a été révisé en avril  2019 sur l’ancien périmètre des 
Vosges Centrales datant d’avant la réforme intercommunale de 2017.  Une seconde révision 
a donc été engagée pour intégrer les 34 communes nouvelles adhérentes au Syndicat du 
SCoT afin de tenir compte de leurs spécificités. 
Pour mémoire, le SCoT révisé est guidé par deux fils conducteurs : 

- Le renforcement de l’attractivité du territoire, en consolidant notamment le rôle 
des villes et des bourgs relais pour mieux répondre aux besoins de tous les 
habitants dans le respect de la qualité du cadre de vie et de la biodiversité, 

- L’autonomie énergétique pour 2050 en impulsant la transition énergétique dès à 
présent par une série de mesures (urbanisme plus groupé, déplacements mieux 
maîtrisés, renouvellement urbain et isolation des bâtiments, production d’énergies 
renouvelables…) tout en veillant à préserver les équilibres agricoles, forestiers, 
paysagers et les continuités environnementales. 

- 2/ Pourquoi Puzieux? 

Deux réunions publiques (une par intercommunalité) ont été organisées pour présenter aux 
habitants des Vosges Centrales la seconde révision du SCoT avant l’arrêt du projet le 27 
janvier 2020.  Les réunions du SCoT  sont habituellement tenues à Mirecourt ou à Dompaire 
pour la Communauté de Communes de Mirecourt-Dompaire. Le choix de Puzieux s’explique 
par la volonté de décentraliser la réunion dans une petite commune suite aux remarques des 
élus  lors des ateliers  menés en septembre 2019. Monsieur le Maire de Puzieux s’est porté 
volontaire pour accueillir la réunion. 

- 3/ Qui animera ce débat? 

La présentation du SCoT révisé  sera réalisée par Monsieur Michel Heinrich, Président du 
Syndicat SCoT et de la Communauté d’Agglomération d’Epinal et Monsieur Yves Séjourné, 
Vice-Président du SCoT et Président de la Communauté de Communes de Mirecourt-
Dompaire. Le débat sera animé par Monsieur Gilles Vrain, Consultant du cabinet DAC 
(Dialogue, Animation, Communication).  
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Avis publics dans la Presse : 

 

 

 

  

Journal local Vosges Matin et le Paysan Vosgien : Avis de mise en seconde révision du SCoT en 
avril 2019   
 
Journal local 
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Journal local Vosges Matin (ex-Est-Républicain) (2019)  et le Paysan Vosgien : annonce 
des réunions territorialisées de débat public et exposition. 
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Extrait de Vosges Matin 13 décembre 2019
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Annexe n° 3 : Plaquette d’information 
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Annexe n°4 : Exposition sur le SCoT révisé 
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Annexe n°5 : 4 pages 
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Annexe n°6 Extrait du site internet du SCoT 

Site Internet du SCOT 
 
 
 
 

 

 

 

Extrait du  Site internet du Syndicat du SCOT des Vosges 

Centrales 
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Documents téléchargeables : 

 Plaquette SCoT 2019 

 Panneau d'exposition 1 : le SCoT  

 Panneau d'exposition 2 : la TVB 

 Panneau d'exposition 3 : l'armature  

 Panneau d'exposition 4 : la mobilité 

 Panneau d'exposition 5 : l'énergie 

 Panneau d'exposition 6 : l 'économie 

 Panneau d'exposition 7 : le commerce 

 Panneau d'exposition 8 : le tourisme 

 Flashinfo n°16 spécial 2eme révision et n°17 sur la vacance 

http://www.scot-vosges-centrales.fr/fichiers/info/2018_04_PlaquetteA4_SDVC.pdf
http://www.scot-vosges-centrales.fr/fichiers/info/visuel_panneau_01.pdf
http://www.scot-vosges-centrales.fr/fichiers/info/visuel_panneau_02TVB.pdf
http://www.scot-vosges-centrales.fr/fichiers/info/visuel_panneau_03Bourg.pdf
http://www.scot-vosges-centrales.fr/fichiers/info/visuel_panneau_04Mobilite.pdf
http://www.scot-vosges-centrales.fr/fichiers/info/visuel_panneau_05Energie.pdf
http://www.scot-vosges-centrales.fr/fichiers/info/visuel_panneau_06Eco.pdf
http://www.scot-vosges-centrales.fr/fichiers/info/visuel_panneau_07Commerce.pdf
http://www.scot-vosges-centrales.fr/fichiers/info/visuel_panneau_08Tourisme.pdf
http://www.scot-vosges-centrales.fr/fichiers/page/FlashInfo9DiagSCoTReviseSept2015.pdf
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Annexe n° 7 
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